
LA RECHERCHE FONCIERE A L’AIDE DES ARCHIVES CADASTRALES. 
 

C’est Napoléon qui fit dresser, par la loi du 15 septembre 1807, le premier cadastre pour servir de base à la 
levée de l’impôt foncier. La documentation cadastrale est constituée comme suit : le plan divisé en sections 
contenant des parcelles numérotées ; l’état de sections qui donne le nom du propriétaire connu à l’époque 
de la confection du plan ; et les matrices qui sont, elles, évolutives et donnent pour chaque propriétaire, la 
liste des parcelles possédées mais aussi l’ensemble des mutations qu’elles ont pu subir sur une longue période. 

 
Cette recherche s’effectue sur place, en salle de lecture. Lors de votre venue, il est préférable de vous 
munir de l’extrait cadastral de votre propriété afin d’en faciliter la localisation. La première étape consiste à 
consulter le cadastre ancien dit « napoléonien ». Nous prendrons ici un exemple unique et illustré de 
documents originaux : la parcelle 542 de la section I, commune de Pontivy. 
 

 Consultation du plan cadastral 
 
Cette étape n’est nécessaire que lorsque vous ne connaissez pas le numéro ancien de votre parcelle ainsi 

que la lettre de la section. Si vous détenez ces informations, vous pouvez démarrer à l’étape . Si vous 
connaissez uniquement le nom du propriétaire à une date donnée, consultez la table alphabétique des 

propriétaires située en début de la matrice de l’époque concernée (début de l’étape  et ). 
 
Dans le Morbihan, les plans sont intégralement numérisés et accessibles sur écran ce qui vous permet 
d’obtenir un tirage papier de la ou des parcelles qui vous intéressent. 
 
Commencez par consulter le tableau d’assemblage de la commune de Pontivy de 1846. Grâce aux lieux 
dits indiqués et au nom des sections, vous pouvez affiner votre recherche pour accéder aux plans 
parcellaires. Dans votre cas, la maison en question est située dans le centre-ville. Le plan d’assemblage 
nous apprend que celui-ci constitue la section I dite « de la ville ». Ce premier document ne contient aucun 
numéro de parcelle. Vous trouverez cette information dans le plan parcellaire. 
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Vous consultez donc le plan parcellaire de la section I : 
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Vous apprenez que votre maison avait pour 
numéro le 542. 
 
Vous remarquez également que votre parcelle était 
constituée d’un bâtiment principal d’habitation, 
d’une cour intérieure et d’une autre construction 
dont vous ne connaissez pour l’instant pas la 
nature. 
 
 
 
 

 Consultation de l’état de sections 
 
Ce registre appelé également « tableau indicatif des propriétaires des propriétés foncières et de leur 
contenance » indique le nom des propriétaires de l’ensemble des parcelles d’une commune au moment de 
la confection du plan, ici en 1847. 
 
Le document est organisé en ordre alphabétique de section de A à I puis à l’intérieur de chaque section en 
ordre numérique des parcelles. Cherchez donc la section I vers la fin du registre et ensuite votre parcelle 
qui figure dans la colonne « numéro du plan ». 
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Mathurin CRAVIN est donc propriétaire de la parcelle 542 située rue de Neuillac et appelée aussi « La 
Martyre » (colonne « lieux-dits ») et qui comprend une maison, un sol, un bâtiment et une cour (colonne 
« nature des propriétés »). Les colonnes suivantes vous donnent la contenance de la parcelle, son 
classement fiscal, son revenu imposable ainsi que le nombre de portes et fenêtres. 
 

 L’étape suivante consiste à consulter la matrice des propriétés foncières afin d’établir la 
liste des propriétaires successifs 

 
La matrice, qui peut comporter plusieurs registres, contient une table alphabétique des propriétaires au 
début du premier volume qui vous permet d’obtenir le numéro du compte ou folio de Monsieur Mathurin 
CRAVIN, ici 128. 
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Rendez-vous ensuite au folio 128 contenu dans le premier registre de la matrice. Cette page récapitule 
l’ensemble des propriétés de Mathurin CRAVIN sur la commune de Pontivy. 
 

 
3 P 2521 

 



Vous retrouvez bien la parcelle I 542 composée de deux parties. Mais pour connaître la succession des 
propriétaires, il vous faut regarder la colonne « année de la mutation » qui vous indique que le bien en 
question est sortie de la propriété de Monsieur CRAVIN en 1866. La colonne précédente « folios de la 
matrice d’où sont tirés et où sont portés les articles vendus ou acquis » vous renvoie au folio du 
propriétaire suivant, ici le 418. 
 
Rendez-vous au folio 418 : en 1866, le propriétaire qui a succédé à Mathurin CRAVIN s’appelle Pierre 
SAVARY, carrossier raccommodeur et cabaretier, rue de Neuillac. 
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Concernant la parcelle 542, plusieurs informations sont à souligner : 

 ligne 3 : la colonne « tiré de » renvoie systématiquement au folio du propriétaire précédent (ici 
128). Par ailleurs, une démolition partielle intervient en 1868 (colonne « porté à »). La ligne est 
alors barrée. 

 ligne 6 : la parcelle est réinscrite avec un revenu imposable amoindri par la destruction. Elle ne 
possède plus que 10 fenêtres et 1 porte. Celle-ci ressort en 1871 mais est portée au même folio. 



 ligne 10 : on retrouve la maison un peu plus loin avec comme indication « augmentation de 
construction ». Le bien s’est donc agrandi et possède désormais 31 fenêtres et 2 portes. Une 
dernière date de sortie est enfin indiquée : 1882 avec un renvoi au numéro 601 B. 
 

Le chiffre 601 ne désigne plus alors un folio mais une case et la lettre B indique qu’il s’agit du bâti. Cela 
reflète un changement qui s’opère en 1882. Le bâti est séparé du non bâti dans des matrices à part. Il faut 
donc consulter la matrice des propriétés bâties. 
 

 Consultation de la matrice des propriétés bâties (1882-1911) 
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A la case 601, vous retrouvez Pierre SAVARY et la maison I 542. On constate par ailleurs qu’en 1891, ce 
propriétaire fait construire un atelier sur cette même parcelle (ligne 4) indiqué par la mention C.N 
(construction nouvelle) dans la colonne « tiré de ».  
 
Vous avez également, dans l’en-tête de la case, la liste des propriétaires successifs des parcelles listées.  
Joseph SERVEL prend ainsi la suite de Monsieur SAVARY en 1896. Un an plus tard, SERVEL se sépare 
de la maison et de l’atelier au profit du propriétaire occupant la case 878. 
 
Rendez-vous à la case 878. 
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Monsieur LAUNAY Mathurin époux SIMON devient donc propriétaire en 1897 suivi de Joseph Marie 
LAUNAY époux KERVINIO en 1910. Aucune date de sortie n’est indiquée pour les biens concernés. 
Aucune ligne n’est barrée. Vous n’êtes pas bloqué pour autant dans votre historique. Cela signifie 
seulement que le dernier propriétaire possède toujours la maison dans la matrice suivante postérieure à 
1911. 
 

 Consultation de la matrice des propriétés bâties des années suivantes (1911-1970) 
 

 
Ces registres, également appelés « matrices noires » du 
fait de leur reliure en toile noire, fonctionne de la même 
manière que les précédentes. Vous consultez tout 
d’abord la table alphabétique en début du premier 
volume : 
 
 
L’hypothèse de départ est confirmée puisque vous 
trouvez le nom de Joseph Marie LAUNAY ayant la 
case 374. 
 
 
Il ne vous reste plus qu’à consulter cette case qui se 

trouve, dans le cas présent, dans le même registre. 
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En 1921, les bâtiments situés rue de Neuillac passe dans la propriété du couple LÉAUTÉ-PERGO Pierre 
Marie, hôtelier. 
 
Vous observez une date de sortie pour la parcelle I 542 en 1943 avec la mention « porté à » : R.B. cette 
mention indique une révision du bâti c'est-à-dire une réévaluation de la valeur servant à l’imposition. Cela 
ne signifie pas que la parcelle est sortie de la propriété de Monsieur LÉAUTÉ mais qu’elle est réinscrite 
avec un revenu net imposable révisé. La ligne est donc barrée. Cependant, la case est intégralement 
remplie et une mention marginale fait état d’une suite à la ligne 4 de la case 373. Vous consultez donc la 
case précédente : 
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Vous retrouvez la parcelle I 542 qui a été rattachée fiscalement avec la 545 sur laquelle se trouve une 
remise construite vers 1928 comme vous l’indique la case 374. 
 
Une nouvelle date de sortie, 1962 vous invite à consulter la case 2415 : la maison et le magasin entre dans 
la propriété de Monsieur LÉAUTÉ Pierre époux MANDART, commerçant, et ces biens le restent sans 
doute après 1970, date de la clôture de cette matrice puisque vous n’avez aucun renvoi vers une autre case. 
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La recherche peut se poursuivre à l’aide du cadastre rénové. Les propriétés bâties et non bâties sont par la 
suite à nouveau réunies dans un seul registre : 
 

 consultation des plans rénovés : 1035 W et 1420 W ; 
 

 consultation des états de sections sur liste (fiches parcellaires) : 1541 W et 1874 W ; 
 

 consultation des matrices grises qui concernent les années 1970-1974 pour Pontivy 
(ces dates peuvent varier de 1930 à 1974 selon l’époque de la rénovation du 
cadastre) : 1087 W ; 
 

 consultation des matrices mécanisées de 1974 à 1979 : 898 W ; 
 

 consultation des matrices cadastrales miniaturisées sur microfiches de 1980 à 1988 
puis 1992 à 1996 : 1300 W et 1415 W. 

 


